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Autoentrepreneur et premier titre de sejour
salarié en France

Par Thiam, le 27/02/2020 à 13:09

Bonjour,

J'étais titulaire d'un titre de sejour vie privée et familiale pour soin.

J'avais créé une autoentreprise par la suite et parallèlement j'ai trouvé un CDI et changé de 
statut vie privée familiale à salarié.

Je voudrais savoir si je dois fermer l'autoentreprise ou je peux toujours faire des prestations
combinées à mon travail salarié CDI.

Vous remerciant d'avance

Par youris, le 27/02/2020 à 13:17

bonjour,

il est possible d'être autoentreprneur et d'être salarié sous certaines conditions.

voir ce lien officiel: https://www.economie.gouv.fr/entreprises/emploi-salarie-micro-entreprise-
auto-entreprise

salutations

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/emploi-salarie-micro-entreprise-auto-entreprise
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/emploi-salarie-micro-entreprise-auto-entreprise

